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Chambre des Représentants. 

SESSION DE 1884-t 880. 

BUDGET DE L'EXERCICE 1885. 

EXPOSÉ GÉt~ÉRAL. 

MESSIEURS, 

D'après les ordres du Roi, j'ai l'honneur de présenter à la Chambre, en 
remplacement du projet de Budget géoéral pou,· 1t)8~, qui lui a été soumis le 
28 février dernier, quatorze projets de loi contenant les Budgets des divers 
Départements et services. _ 

Pour la première fois depuis six. ans, les recettes et les dépenses du service 
ordinaire sont en équilibre. 

lUalgré l'atîaiblisseinent des revenus de l'État, nous nous sommes efforcés, 
mes collègues et moi, d'obtenir par des économies ce résultat si désirable, et 
nous y avons réussi. 

Les réductions proposées, qui ne nuiront à aucun service public, s'élèvent 
à t 0,fü>0,489 francs. 

D'autre part, pour tenir compte des faits aujourd'hui connus, il a fallu 
réduire de six millions sept cent quatre-vingt-deux mille deux cents f rancs 
(6,782,200 francs) les prévisions de recette établies par le projet primitif de 
Budget. 

Voici la balance iénérale du service ordinaire : 

Budget des Voies et Moyens révisé 
Budgets des dépenses revisés . 

EXCÉDENT DE RECETTE. 

. fr. 519,~61~!90 )) 
. 5l9,5f>5,J8r. 1, 

. fr. 206,00:S >) 

Le tableau suivant met en regard les crédits portés au projet de Budget 
primitif et au projet de Budget révisé pour chaque Département ou service, 
ainsi que les différences en moins. 
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e:g.:--=34 V - == 
CIŒDITS Dll!IANDÉS POUi\ l88~ DIFF6RENCt 

er\lro les cr~lt(demandés pour ts.M 

MINISTÈRES ET SERVICES, par lo pur le •u 1•roj1t primitif el IH rrtfrllta 
propo161 a.u proj1t:revl16: 

pro1,1 du Budget proJel du Budget 

1 

primitif. revi,o. eu plus. en moins, 

li. Delle publique. . 104,001,550 10ll,650,o00 li 1,042,250 

Ill. Dotations . . . 4,748,675 4,678.075 • 70,000 

IV. Mtnislèrc de la Justice • . . 15,488,21 t 15,309,311 • 88,900 

V. - des Alfaires Elraoc~rcs. 2,363,210 2,362,085 • 2j!i 

VI. - de l'Intérieur el de l'instruction 
publique ....... î ...... ,,,. ! 22,236,1!!8 ,. ! vu. - de l'Ag1·iculture1 de l'Jndusttie el des 5,00t,320 
I'ravaur publics • . . . . • 16,547,008 " 

VIII. - des Chemins de fer, Postes el Télé- 
graphes, • . . . . . • • Ot,OOJ,588 80,037,504 • Sl,0!!3,0114 

ix. - de la Guerre • . . 46,063,800 45,652,000 • 411,800 

X. Gendarmerie . . . . . 3,400,000 3,448,000 ,. 42,000 

:XI. Ministère des Finances • . H'i,850,015 HS,847,015 • 0,000 

x:n Non-Valeurs el Remboursements • 1,086,500 1,686,500 ,. 0 

ÎOT,t.UX . . 3~,905,674 3111,i555,185 •> t 0,550,489 J 

J. Budget tics Voies cl llloyens . . 326,343,500 319,561,190 • 6,782,200 
(Fonds de l'amorlis.ement ecmpr is.) 

- 3,502,284 + '!06,005 

Les changements apportés aux évaluations de recette se résument ainsi 
qu'il suit : 

DlFFËRENCES 

ARTICU;S. 

2. - Contribution personnelle . 
5. - Douanes 
6. - Accises . 
8. - Enregistrement 

:1 O. - Hypothèques . 
-19. - Chemins de fer 
20. - Télégraphes électriques 
21. - Postes . 
42. - Banque Nationale (circulation de billets). 
45. - (Nouv.) Fonds d'amortissement demeurés 

sans emploi . 
48. --- Recouvrements d'avances (~linistère de la 

Justice) . 

. fr. 

----- 
!'l'i KOl1'S. El'! PLUS, 

- 
)) 100~000 

13,700 )) 

4,412,o0O )) 

800,000 )) 

200,000 )) 

1,800,000 )) 

)) HS0,000 
)) f00,000 
)) :100,000 

)) 

8,000 )) 

7,282,200 000,000 

EN MOINS. . fr. 6,782,200 
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Le Budget primitif des recettes et des depeuses extraordinaires (tableau 
n° XIV; art. 5 <'l ,1, (Ill projet de loi) portail : 

En dépense . 
En recette . 

A couvrir par l'emprunt. 

. fr. 44,974,7!,0 11 

t>, W9,884 >) 

59,8 l4,866 1> 

Nous proposons, en un projet de loi distinct (n° XlV), le Budget revisé des 
dépenses el des recolles oxtruordinairos portant en dépense. fr. 56,594,nSO n 

En recette . . • 17,682,228 » 

A couvrir par l'emprunt . fr. 18,7l2,t>22 » 

ll y a <lonc une diminution de dépense de . fr. 8,~80,000 n 

et une réduction clé la somme à demander éventuellement 
au crédit de. . . . . . . . • . . . . . . . . fr. 2{, l02,344 ,> 

Ces aperçus généraux suffisent pour que les Chambres et le Pays puissent 
apprécier les modifications qui sont proposées. Des notes jointes à chaque 
projet de loi les expliquent avec plus de détails. 

FORME DU BUDGE1'. 

Il nous reste à justifier le changement apporté à la forme du nouveau prof et 
de Budget proposé pom· 1881>. 

IJe i85f. à ½846 inclusivement, le Budget des Voies et lUoyens était présenté 
à la Législature comme formant une loi distincte; une autre proposition de 
loi comprenait les Budgets des dépenses. ~fais1 selon la marche des travaux 
<le la Chambre, le projet unique proposé pour les Bndgets de dépense était 
divisé en lois séparées relatives ù m1 ou plusieurs Départements ou services. 
Ainsi en -f 846, du 21 janvier nu H5 juin, plusieurs lois publièrent successive 
ment des Budgets de- dépense à mesure qu'ils étaient volés. 

En présentant le H, avril 1846 sept Budgets de dépense pour ,(81-7~ le 
lUinistre des Finances s'exprimait ainsi: cc Les inconvénients do la marche 
» suivie jusqu'à présent sont très graves. Au sein du Sénat, des plaintes vives 
» et fondées se sont élevées à plusieurs reprises sur l'impossibilité où celte 
» assemblée s'est trouvée de discuter utilement et avec maturité les Budgets 
» dont la Chambre avait pu terminer l'examen avant le premier janvier. Pour 
n les autres, l'intervention tardive et incomplète de la Législature diminue ou 
» détruit l'efficacité de son con trole préventif sur les dépenses de l'État, com 
>1 plique la comptabilité, suspend ou paralyse l'action du Gouvernement. » 

On crut remédier à ces inconvénients en prescrivant, par la loi de compta 
hililé de 1846, de présenter les Budgets au moins dix mois avant l'ouverture 
de l'exercice. De 1849 à 1883, les Budgets des Voies et l\foyens el les Budgets 
de chaque Département ministériel ou service ont été proposés ensemble vers 
la fin de février, mais sous la forme de projets de loi distincts. 

b 
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En moyenne, pondant cette période, d'après un relevé produit à la 
Commission nommée par l'honorable M. Graux pour examiner ces questions, 
à peu près les deux tiers des Budgets, à ne considérer que le nombre, ont 
été volés avant lo premier janvier; un tiers en nombre ( mais ce sont les phis 
importnnts) a ôté voté après l'ouverture do l'exercice. 

Ln présenlulion des Budgets dix mois avant l'exercice 1Ù\ donc p11s produit 
tous les résultats espérés. D'un autre côté, un sérieux inconvénient surtout 
quant au Budget des Voies et ?.IO)'('ns, n été constaté par l'expérience. Des 
prévis ions formées si longtemps d'nvauco S<} sont trouvées démenties ou pro 
fondément modifiées à l'époque où les projets devaient être mis en discussion. 
Aussi, porn· ainsi dire ehaque année, a-t-il fallu refaire en grande partie, uu 
mois d'octobre ou de novembre, les projets présentés en février. 
La forme des Budgets adoptée depuis plus de 3t> ans a été complètement 

changée par la présentation du Budget gé11éml de 1884,, déposé le 28 février 
1883. Le projet lie loi unique comprenait le lludget des Voies et 1'loyens, 
onze Budgets des dépenses ordinnires, un Budget des dépenses sur ressources 
cxlrnordinaires, un autre sur les ressources dites spéciales, les recolles et 
dépenses pout· ordre, le tout en XVll tableaux dont l'un était une récapitu 
lation ( 11° Xlll ), l'autre un compte de prévision des résultats de l'exploita 
tion des chemins de for qui faisait partie de la loi (n° XVH). 

Ce n'était donc pas sculemeul un retour m1 régime antérieur it 1847, mais 
une innovation radicale bouleversant même tout le système do la loi de 
comptabilité quant aux dépenses extraordinaires. 

La Chambre modifia d'abord son règlement pour confier l'examen du 
Budget général à une Commission composée de vingt et un membres : Je 
président, les deux vice-présidents et dix-huit membres nommés p~r les 
sections (trois par section). Plus tnrd, le 29 janvier 1884, elle régla la dis 
cussion el le vote comme si chaque tableau formait une loi spéciale, Il n'en 
pouvait être autrement. 
La Commission 5e mit. sans doute résolument n l'œuvre et appliqua large 

ment le principe fécond de la division du travail, néanmoins; bien que la 
session ordinaire tic 1882-1883 ait duré jusqu'au 18 août, la Chambre se 
sépara sans avoir reçu un seul rapport. 

Le -17 oclohrc ·1885: le Gom erncmenl adressa au Président de la Chambre 
un volume contenant trois séries d'amendements changeant entièrement la 
physionomie du Budget. En février, celui-ci soldait par un déficit de 
fr.'16;115,531 7-1 c'. En octobre, le déficit était réduit à fr. i6,98l,t>51 7-l es. 
Des rapports partiels furent déposés successivement du 27 novembre au 
-12 décembre, et la discussion commencée le rn janvier se termina le 
28 mars 1884. Enfin, le projet déposé le 28 février 1883, transformé de 
nouveau do manière à solder par un déficit de 6,422,014 francs, devint la loi 
du 7 mai 1881 d cela après une élaboration de quatorze mois. 
Ainsi aucun Budget, pas même celui des Voies et lUoyens, ne devint lo; 

avant que plus du tiers de l'exercice fùt écoulé. 
Deux lois allouèrent des crédits provisoires, l'une 82,050,000 francs à 

l'ordinaire et 14,970.,000 francs à l'extraordiuaire , l'autre, les deux tiers de 
ces sommes. Ces lois interdisaient d'engager aucune dépense nouvelle; elles 
décrétaient des reports provisoires et des ressources extraordinaires; elles se 
référaient à des tableaux non votés. 



( V ) (Exposé général.)' 

On le voit, les débuts de l'innovation ont été malheureux; ils ont été sur 
tout déplorahles, quant au service extraordinaire, en paralysant l'action 
adminisü-ative pendant les quatre premiers mois de l'année. 

Si le même l'é-gime était adopté pom les projets de Budgets de i881>, il 
produirait les mêm es conséq u onces; peut-être même ces conséquences seraient 
elles plus défavorables. Lagi-andecommisslon ayant abordé, vraisemblablement 
avant la fin de Ill dernière session, l'examen du Budget général présenté en 
février -f 881,, son travail est ù recommencer tant à cause de lu nécessité de 
remplacer une partie de ses membres qu'en raison des changements aujour 
d'hui proposés: il l'ouverture de fa présente session, tout reste donc à faire 
et la Cham hre, jusqu'à l'époque où elle se sépare d'ordinaire pour les vacances 
du nouvel an, !\:u1·a seulement de 20 à 2i séances utiles. 
En proposant de comprendre dans une seule loi toutes les lois de finances, 

on a fait valoir, comme avantage principal de l'innovation, que les Chambres 
se rendraient mieux compte de la situation. A toutes Jes époques, quel que fût 
le régime adopté, la balance- entre les recettes et les dépenses a été établie 
comme elle l'a été pour le Budget de !88-i; on ne conçoit même pas la pos 
sibilité de présenter les Budgets sans mettre en évidence el sans comparer 
l'actif et le passif, A cet égard , le régime nouveau n'a rien changé. Mais on 
pourrait désormais joindre aux rapports des sections centrales, à mesure que 
des Budgets seraîent votés, le tableau comparatif mis au courant d'après les 
décisions prises par la Uhambre. Il suffirait d'ajouter deux colonnes an 
tableau ci-annexé- pour y inscrire les chiffres successivement adoptés. 
Après avoir consulté ceux qui, par leurs fonctions, sont chargés de l'appli 

cation des lois de finances, nous proposons à la Chambre de revenir, pour 
le Budget de t88~'t à la pratique suivie de !847 à ·1883 inclusivement. Les 
nouveaux projets sont imprimés , ils pourront être immédiatement dis 
tribués. 
Il suffira à la Chambre de décider que les quatorze projets.formant ensemble 

le Budget général, sont renvoyés aux sections qui les examineront comme toutes 
les autres propositions de Ioi.Elle pourrait utilement fixer en même temps l'or 
dre de priorité à suivre pour l'examen des Budgets. Dans l'intérêt des services 
publics, on aborderait en premier lien les Budgets des Voies el Moyens, de la 
Dette publique et lies Recettes et des Dépenses extraordinaires. Si, en effet, le 
Budget des Voies et ~Joyens n'est pas devenu loi avant l'ouverture de l'exer 
cice, on ne peut plt1s, sans jeter fa perturba lion dans les recouvrements, user 
du droit de modifier certaines hases ou taux d'impôts existants, droit que la 
Chambre a plusieurs fois exercé sans changer les lois organiques. Si le Budget 
des Recettes et des Dépenses extraordinaires était remis après le ·Ier janvier, 
tous les excédents de crédit seraient annulés par l'effet de l'article 7 de la loi 
du Budget généul du 7 mai dernier, et l'administration ne pourrait se mettre 
aussi convenablement en mesure d'employer utilement les crédits nouveaux. 
!Uais l'adoption d U Budget des Recettes extraordinaires dépend, cette année, 
du vote qui ser-a émis sur l'article 2 de la loi fixant le Budget de ·1a DeUe 
publique. 
li est donc utile de placer en premier rang les trois Budgets dont on 

vient de parler : un bon nombre d'autres, nous l'espérons, pourront être votés 
par les deux Chambres avant le 1er janvier -188~. 
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La publication annuelle si intéressante de lu situation du Trésor a été inter 
rompue.En t884, la plupart des données qu'on était habitué à trouver réunies 
ont élé éparpillées dans le Budget général, il en est qui ont disparu, par 
exemple le relevé méthodique des travaux d'utilité générale accomplis depuis 
1850. Nous nous proposons de reprendre aussi sous ce rapport les habitudes 
anciennes. 
En vous soumettant le Budget de l'exercice !886, vers la fin du mois de 

fénie,· prochain, le Gouvernement aura le devoir de vous proposer une solu 
tion définitive quant à la forme de la loi du Budget. 

Le iJ:linistre des Finances, 
A. BEERNAERT. 


